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En cause de: 

M. X1, né le ... 1957, domicilié à ... ;

DEMANDERESSE: comparaissant personnellement 

Contre: 

Mme X2, née le ... 1952, domiciliée à ... ; 

PARTIE DEMANDERESSE EN DECHARGE DE CAUTION : comparaissant 

personnellement assistée de Me Ad., avocat ; 

Contre: 

R1, Société de recouvrement (pour la S.A. C1, Etablissement de crédit) ; 

A1, Office National de l'Emploi ; 

R2, Société de recouvrement  (pour B., Banque) ; 

C2, Intermédiaire de crédit (pour S., société commerciale spécialisée dans la 

vente à distance) ; 

A2, Centre Public d'Action Sociale ; 

C3, Assureur-crédit ;  

C4, Etablissement de crédit ; 

DEFENDEURS- CREANCIERS: défaillants 

En présence de : 

Me Md., avocat ;

MEDIATEUR: comparaissant personnellement 
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Vu les antécédents de la procédure et notamment : 

- l'ordonnance rendue le 10/05/2017, déclarant admissible la demande de

règlement collectif de dettes introduite par M. X1 et désignant Me Md.,

avocat (...), comme médiateur de dettes;

- la requête en décharge de caution déposée au greffe le 22/09/2020 par

Mme X2 ;

- l'ordonnance rendue le 25/11/2020 homologuant un plan de règlement

amiable dressé par le médiateur ;

- la pièce déposée par Mme X2 à l'audience du 18/01/2021.

Vu les dispositions de la loi du 15 juin 1935 relative à l'emploi des langues en 

matière judiciaire. 

Vu les dispositions des articles 1675/2 à 1675/19 du code judicaire ; 

A l'audience du 18/01/2021 

Le médié, M. X1, Mme X2, demanderesse en décharge de caution assistée de 

Me Ad. et le médiateur sont entendus en leurs explications et moyens. 

Les autres parties à la cause n'ont pas comparu ni personne pour elles bien que 

régulièrement convoquées et appelées; 

Et ce jour, à l'appel de la cause, 

LE TRIBUNAL PRONONCE LE JUGEMENT SUIVANT: 

1. Position de la demanderesse en décharge de cautionnement (Me Ad.) :

Par requête déposée le 22/09/2020, fondée sur l'article 1675/16bis CJ, Mme X2 

sollicite la décharge du prêt à tempérament (PAT) contracté auprès de la S.A. C1 

pour un montant en principal de 1.260.000 BEF, portant le numéro de dossier 

(...), comprenant paiement de 84 mensualités (7 ans) de 23.652 BEF, avec effet 

le 29/09/1995, par lequel elle s'est constituée sûreté personnelle de M. X1 

admis à la présente procédure en RCD par ordonnance du 10/05/2017. 

Elle motive sa demande en les termes suivants : 

« Attendu que cette obligation est disproportionnée par rapport aux revenus et au 

patrimoine de la déclarante; 
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Que sa situation budgétaire est la suivante : 

Revenus : 1.402,42 eur par mois 

Charges: 1.461,66 eur par mois 

Attendu que la déclarante n'a bénéficié directement ou indirectement d'aucun 

avantage lié à cet engagement; 

Qu'elle n'est pas personnellement concernée par la dette; 

Que l'arriéré a été déclaré par C1 au médiateur de dettes; ... ».

A l'audience du 18/01/2021, Mme X2 déclare que le PAT a financé 

uniquement l'achat d'une automobile (...) d'occasion dans un état impeccable. 

J 2. Position du médiateur de dettes (Me Md.) :

A l'audience du 18/01/2021, la médiatrice rappelle qu'un plan a été homologué 

par ordonnance du 25/11/2020, et qu'il importe de statuer sur la demande en 

décharge de cautionnement. 

Il lui parait que le coût du prêt à tempérament est disproportionné par rapport à 

ses ressources. 

J 3. Position du débiteur médié (M. X1) :

A l'audience du 18/01/2021, le débiteur médié s'oppose à la demande 

en décharge, et affirme que Mme X2 a profité du PAT lequel a financé les achats 

suivants: 

- une automobile (...),

- un attache remorque,

- un motoculteur.

J 4. Position des créanciers :

A l'audience du 18/01/2021, les créanciers sont défaillants. 

Ce faisant, ils paraissent se désintéresser de la présente procédure. 

J 5. Position du tribunal :

EN DROIT: 

1. Le texte légal

L'article 1675/16bis CJ se lit comme suit: 

« § 1er. Sans préjudice de l'application de l'article 1287 du Code civil, et sauf en cas 

d'organisation frauduleuse d'insolvabilité, les personnes physiques qui, à titre 
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Cependant, le texte légal ne requiert, au titre des pièces à produire, que la copie 

de la dernière déclaration à l'impôt des personnes physiques. 

5. La doctrine :

Cette disposition légale a inspiré la doctrine (cfr notamment Denis PATART, le 

règlement collectif de dettes, Larder, novembre 2008, n° 205 et s, p. 214 et s. ; 

Hakim BOULARBAH et Fanny LAUNE, Les parties à la procédure de règlement 

collectif de dettes, CUP, février 2010, vol. 116, p. 219 et s.; François ADRIAENSEN, 

Questions spéciales - Décharge des suretés personnelles, in BURNIAUX F. (coord.), 

Le règlement collectif de dettes, chronique de jurisprudence 2011-2017, Larder, 

2019, p. 241 et s.) 

EN L'ESPECE, 

li a été vu ci-dessus que pour bénéficier de la décharge, la « sureté personnelle » 

au sens large définit ci-dessus doit avoir été constituée à titre gratuit c'est-à-dire 

sans avoir tiré AUCUN avantage économique de la constitution de la sureté. 

A. Examen des ressources de la demanderesse en décharge.

li ressort des pièces déposées devant le tribunal les éléments suivants : 

- la demanderesse est née le ... 1952; à la date d'effet du PAT au 29/09/1995, elle

était âgée de 42 ans; à ce jour, elle est âgée de 68 ans;

- Pour l'année 2018, la demanderesse a bénéficié d'une pension de survie de

14.050,40 eur et d'une pension légale de 2.731,80 eur soit un montant total de

16.782,20 eur net imposable 10 sur lequel un impôt de 890,97 eur est dû (taux
moyen d'imposition de 5%}, soit un montant de ressources de 1.324,27 eur par 

mois.

- Pour l'année 2020, la demanderesse déclare des ressources de 1.374,93 eur par

mois 11.

Les ressources de la demanderesse sont donc faibles. 

B. Examen du caractère gratuit de l'engagement de la demanderesse en

décharge:

L'offre de PAT 12 a été proposée par l'intermédiaire du courtier C5, le 

28/10/1995. 

10 AER revenus 2018 - pièce jointe à la requête
11 Situation financière de la demanderesse - annexe à sa requête 
12 Pièce 23 dossier de procédure 
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Cette offre a été émise par la SA C1 pour un montant en principal de 1.260.000 

BEF, comprenant paiement de 84 mensualités (7 ans) de 23.652 BEF, avec effet le 

29/09/1995. 

Cette offre a été acceptée 

- par M. X1 en qualité de consommateur, actuellement  débiteur médié, et

- par Mme X2 en qualité de caution, actuellement demanderesse en

décharge de caution ;

Ce contrat de PAT ne mentionne pas l'objet du financement. 

A l'audience du 18/01/2021, tant la demanderesse que le débiteur médié 

s'accordent pour dire que ce contrat de PAT a financé à tout le moins une 

automobile (...) d'occasion, véhicule qui était par ailleurs en parfait état 

selon la demanderesse. 

Et tant la demanderesse que le débiteur médié reconnaissent avoir vécu 

ensemble de 1983 à 2020. Le véhicule a été acquis en 1995 et Mme X2 a déclaré 

au tribunal avoir obtenu son permis de conduire en 1997. 

Dès lors, il ne peut être contesté que la demanderesse a bénéficié durant la vie 

commune de l'avantage de ce véhicule, même si elle n'était pas conductrice de 

celui-ci lors de son acquisition tandis qu'elle a pu le conduire à partir de 1997. 

Pour preuve, Mme X2, actuellement séparée de M. X1, déclare avoir acheté un 

véhicule « (...) de 2018 avec 30.000 kms et encore 4 ans à la payer» 13, qu'elle 

finance à concurrence de 281,18 eur par mois, moyennant paiement d'une 
taxe de circulation de 197 eur par an et d'une assurance RC auto de 1.044 
eur par an, et du carburant pour 50 eur par mois. 14 

En conséquence, la demanderesse a nécessairement tiré avantage économique 

de son intervention en qualité de « caution » au PAT susmentionné. 

L'intervention de Mme X2 à l'acte de prêt ne peut être considérée comme étant 

à titre gratuit. 

Sa demande en décharge doit être déclarée sans fondement. 

Par ces motifs, 

13 Note de la demanderesse du 7/09/2020 - annexe à sa requête 
14 Situation financière de la demanderesse - annexe à sa requête 
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Nous, Véronique TORDEUR, Juge, auprès du tribunal du travail de Liège, 

division de Huy, assistée de M. ..., greffier, 

Statuant contradictoirement à l'égard du médié, M. X1 et de Mme X2, partie 

demanderesse en décharge de caution et par défaut non susceptible 

d'opposition à l'égard des autres parties et créanciers, en présence du médiateur, 

DECLARE la demande de décharge recevable mais sans fondement; 

En conséquence, DEBOUTE Mme X2 de sa demande en décharge, et la 

condamne aux dépens de l'instance, non liquidés; 

DECLARE le présent jugement exécutoire par provision, nonobstant tous recours 

et sans caution; 

Prononcé à l'audience publique de la sixième chambre du Tribunal du travail de 

LIEGE, division de Huy, le PREMIER FEVRIER DEUX MILLE VINGT ET UN. 




